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tions à convenir entre ce gouvernement et les Parties, par dépôt
auprès du Directeur général des PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord

général d'un instrument d'accession énonçant les conditions ainsi

convenues.
c) Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature

ou autrement, des gouvernements qui ont accédé à titre provisoire

à l'Accord général, à des conditions, se rapportant à l'application
effective des droits et obligations qui résultent du présent accord,
qui tiendront compte des droits et obligations énoncés dans leurs

instruments d'accession provisoire, et dont les listes convenues
d'entités sont contenues à l'annexe I.

d) Le présent accord sera ouvert à l'accession de tout autre gouverne-
ment, à des conditions, se rapportant à l'application effective des

droits et obligations qui résultent du présent accord, à convenir entre
ce gouvernement et les Parties, par dépôt auprès du Directeur général
des PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général d'un instrument
d'accession énonçant les conditions ainsi convenues.

e) En ce qui concerne l'acceptation, les dispositions du paragraphe 5,
alinéas a) et b), de l'article XXVI de l'Accord général seront
applicables.

2. Réserves

Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions
du présent accord.

3. Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur le ler janvier 1981 pour les gou-
vernements 4 qui l'auront accepté ou qui y auront accédé à cette date.

Pour tout autre gouvernement, il entrera en vigueur le trentième jour qui
suivra celui de son acceptation ou de son accession.

4. Législation nationale

a) Chaque gouvernement qui acceptera le présent accord ou qui y
accédera assurera, au plus tard à la date où ledit accord entrera en

vigueur en ce qui le concerne, la conformité de ses lois, règlements
et procédures administratives, ainsi que des règles, procédures et
pratiques appliquées par les entités reprises dans sa liste annexée
au présent accord, avec les dispositions dudit accord.

b) Chaque Partie informera le comité de toute modification apportée

à ses lois et règlements en rapport avec les dispositions du présent

accord, ainsi qu'à l'administration de ces lois et règlements.

4 Aux fins du présent accord, le terme « gouvernement » est réputé comprendre les

autorités compétentes de la Communauté économique européenne.


